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Direction Générale des Solidarités 
         DPAH/Service des Etablissements 

 

          

 
 

Arrêté conjoint n° 2016- 167 
 

Portant autorisation de création  
d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 14 places au sein de l’Etablissement 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes dénommé «  Les Myosotis » 

sis 159 rue François Mitterrand à LONGJUMEAU (91160) 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ESSONNE 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 
L314-3 et suivants, 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ;    
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 
date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS)                     
Ile-de-France 2013-2017 ; 
 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU le schéma départemental en faveur des personnes âgées pour la période 2011-2016, 
adopté par la Conseil général de l’Essonne le 7 février 2011 ; 
 
Vu le règlement départemental d'aide sociale adopté par la délibération du conseil 
départemental  n° 2016-03-0009 du 15 février 2016 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du     
19 octobre 2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Ile-de-France ; 
 

Vu l’arrêté du 28 février 2011 portant application du I de l’article R.314-50 du code de l’action 

sociale et des familles pour les établissements hébergeant des personnes âgées 

dépendantes exerçant une activité de pôle d’activités et de soins adaptés ou d’unité 

d’hébergement renforcée ;  
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VU l’arrêté du 5 mars 2012 portant application du I de l’article R.314-50 du code de l’action 

sociale et des familles pour les établissements hébergeant des personnes âgées 

dépendantes autorisés à exercer une activité d’hébergement temporaire et pour lesdits 

établissements exerçant une activité de pôle d’activités et de soins adaptés ou d’unité 

d’hébergement renforcée, 

 

VU la circulaire N°DGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet 2009 relative à la mise en œuvre 

du volet médico-social du plan « Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 » et son 

annexe 8 relative au cahier des charges des PASA et des UHR, 

 

VU l’instruction interministérielle n° DGAS/2C/DHOS/DSS/2010/06 du 7 janvier 2010 relative à 

l’application du volet médical du Plan Alzheimer, 

 

VU la circulaire Interministérielle N°DGCS/5C/DSS/1A/2011/160 du 29 avril 2011 relative aux 

orientations de l’exercice 2011 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes handicapées et des personnes âgées, 

 

VU la circulaire Interministérielle N° DGCS/SD3A/DGOS/SDR/2011/362 du 19 septembre 

2011 relative à la mesure 16 du Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012, 

 

CONSIDERANT la mesure 16 du plan national Alzheimer 2008-2012, intitulée « création ou 

identification, au sein des EHPAD d’unités adaptées pour les patients souffrant de troubles 

comportementaux » qui prévoit notamment de généraliser la réalisation de « pôles d’activité et 

de soins adaptés » (PASA) dans les Etablissements d’Hébergement pour Personnes Agées 

Dépendantes, 

 
CONSIDERANT le courrier de décision conjointe de labellisation du PASA, en date du 16 juin 

2014, des services de la délégation territoriale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 

(ARS) et du Conseil Général de l’Essonne, autorisant une ouverture à compter du 1er mai 

2014, 

 
CONSIDERANT l’avis favorable émis lors de la visite réalisée conjointement par les services 
de la délégation territoriale de l’Essonne de l’ARS et du Conseil départemental de l’Essonne, 
en date du 15 mars 2016, visant à confirmer la décision de labellisation au terme d’un an de 
fonctionnement, 
     
CONSIDERANT que le PASA de l’EHPAD « les Myosotis » permet de prendre en charge et 
d’accueillir sur une ouverture de 5/7 jours les personnes âgées atteintes de la maladie 
d'Alzheimer ou de maladies apparentées, 
  
CONSIDERANT les financements alloués par la caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie (CNSA) à l’ARS Ile-de-France dans le cadre des mesures nouvelles Alzheimer au 
titre de l’année 2010, 
 
CONSIDERANT le montant de la dotation soins forfaitaire annuelle de 4 557 euros à la place 
qui s’ajoute à la dotation initiale soins de fonctionnement de l’EHPAD, 
 
 
SUR propositions conjointes du Délégué territorial de l’Essonne et du Directeur Général des 
Services du Département de l’Essonne ; 
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ARRETENT 

 
ARTICLE 1 :  
 
L’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes, dénommé                   
«Les Myosotis » sis 159 rue François Mitterrand à LONGJUMEAU (91160), est autorisé à 
créer un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places pour accueillir et prendre 
en charge des personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies 
apparentées. 
 
Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés est un lieu de vie situé dans l’établissement, au sein 
duquel sont organisées durant la journée, des activités sociales et thérapeutiques proposées 
aux résidents de l’EHPAD ayant des troubles du comportement modérés, éligibles au 
dispositif.  
 
 
ARTICLE 2 :  
 
Le montant de la subvention annuelle alloué par la CNSA dans le cadre du fonctionnement du 
PASA s’élève à 63 798,00 € (hors taux d’évolution annuelle) pour une ouverture de 5/7 jours. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
La capacité globale de l’établissement reste inchangée soit 74 places d’hébergement 
permanent dont 14 places en PASA  pour personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou 
maladies apparentées. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS établissement : 91 070 185 3 
Code catégorie : [500] Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 
Mode de tarif : [40] ARS TG HAS habilité à l’Aide Sociale PUI Pharmacie à Usage Interne 
 
Code discipline : 924 (Accueil pour Personnes Agées) 
Code fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) 
Code clientèle : 711 (Personnes âgés dépendantes) 
  
Code discipline : 961 Pôles d’activité et de soins adaptés 
Code fonctionnement : 21 (Accueil de jour) 
Code clientèle : 436 (Personnes Alzheimer ou maladies apparentées) 
 
N° FINESS gestionnaire : 91 0011 005  (Centre Hospitalier des deux Vallées) 
N° SIREN : 269 102 141 
Code statut juridique : [13] Centre Hospitalier des deux Vallées 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
L'établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l'Aide Sociale pour sa capacité 
totale.      
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ARTICLE 6 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de la notification ; 
 
 
ARTICLE 7:  
 
Le Délégué territorial de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, et le 
Directeur Général des Services du Conseil Départemental de l’Essonne sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France, ainsi qu’au 
recueil des actes administratifs du département de l’Essonne. 
 
 
                                                                                   A Paris le 27 juin 2016 
 
 
 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
Christophe DEVYS 

Le Président du Conseil départemental               
de l’Essonne  

 
 
François DUROVRAY 
 

 

Agence régionale de santé - IDF-2016-06-27-007 - Arrêté conjoint n° 2016- 167 portant autorisation de création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 14
places au sein de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes dénommé    «  Les Myosotis » sis 159 rue François Mitterrand à
LONGJUMEAU (91160)

11



Agence régionale de santé

IDF-2016-06-27-006

Arrêté conjoint n°2016- 166 portant autorisation de

création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 12

places au sein de l’Etablissement d’Hébergement pour

Personnes Âgées Dépendantes dénommé    «  Les Jardins

de Cybèle » sis 6 rue des Clos à BONDOUFLE (91070)

Arrêté conjoint n°2016- 166 portant autorisation de création d’un Pôle d’Activités et de Soins

Adaptés de 12 places au sein de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées

Dépendantes dénommé    «  Les Jardins de Cybèle » sis 6 rue des Clos à BONDOUFLE (91070)

Agence régionale de santé - IDF-2016-06-27-006 - Arrêté conjoint n°2016- 166 portant autorisation de création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 12
places au sein de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes dénommé    «  Les Jardins de Cybèle » sis 6 rue des Clos à BONDOUFLE
(91070)

12



 
  
 
 

 

     1 

 

 

 
     

Direction Générale des Solidarités 
         DPAH/Service des Etablissements 

 

          

 
 

Arrêté conjoint n°2016- 166 
 

Portant autorisation de création  
d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 12 places au sein de l’Etablissement 

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes dénommé                                                                
«  Les Jardins de Cybèle » 

sis 6 rue des Clos à BONDOUFLE (91070) 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ESSONNE 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 
L314-3 et suivants, 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;    
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
  
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 
date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS)                     
Ile-de-France 2013-2017 ; 
 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU le schéma départemental en faveur des personnes âgées pour la période 2011-2016, 
adopté par la Conseil général de l’Essonne le 7 février 2011 ; 
 
VU le règlement départemental d'aide sociale n° 2016-03 0009 du 15 février 2016 adopté par 
délibération du Conseil départemental ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du                 
19 octobre 2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté du 28 février 2011 portant application du I de l’article R.314-50 du code de l’action 

sociale et des familles pour les établissements hébergeant des personnes âgées 

dépendantes exerçant une activité de pôle d’activités et de soins adaptés ou d’unité 

d’hébergement renforcée ;  
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VU l’arrêté du 5 mars 2012 portant application du I de l’article R.314-50 du code de l’action 

sociale et des familles pour les établissements hébergeant des personnes âgées 

dépendantes autorisés à exercer une activité d’hébergement temporaire et pour lesdits 

établissements exerçant une activité de pôle d’activités et de soins adaptés ou d’unité 

d’hébergement renforcée, 

 

VU la circulaire N°DGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet 2009 relative à la mise en œuvre 

du volet médico-social du plan « Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 » et son 

annexe 8 relative au cahier des charges des PASA et des UHR, 

 

VU l’instruction interministérielle n° DGAS/2C/DHOS/DSS/2010/06 du 7 janvier 2010 relative à 

l’application du volet médical du Plan Alzheimer, 

 

VU la circulaire Interministérielle N°DGCS/5C/DSS/1A/2011/160 du 29 avril 2011 relative aux 

orientations de l’exercice 2011 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes handicapées et des personnes âgées, 

 

VU la circulaire Interministérielle N° DGCS/SD3A/DGOS/SDR/2011/362 du 19 septembre 

2011 relative à la mesure 16 du Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012, 

 

CONSIDERANT la mesure 16 du plan national Alzheimer 2008-2012, intitulée « création ou 

identification, au sein des EHPAD d’unités adaptées pour les patients souffrant de troubles 

comportementaux » qui prévoit notamment de généraliser la réalisation de « pôles d’activité et 

de soins adaptés » (PASA) dans les Etablissements d’Hébergement pour Personnes Agées 

Dépendantes, 

 
CONSIDERANT le courrier de décision conjointe de labellisation du PASA, en date du                      

2 février 2015, des services de la délégation territoriale de l’Essonne de l’Agence Régionale 

de Santé (ARS) et du Conseil Général de l’Essonne, autorisant une ouverture à compter du                    

2 février 2015, 

 
CONSIDERANT l’avis favorable émis lors de la visite réalisée conjointement par les services 
de la délégation territoriale de l’Essonne de l’ARS et du Conseil départemental de l’Essonne, 
en date du 28 janvier 2016, visant à confirmer la décision de labellisation au terme d’un an de 
fonctionnement, 
     
CONSIDERANT que le PASA de l’EHPAD «Les Jardins de Cybèle» permet de prendre en 
charge et d’accueillir sur une ouverture de 5/7 jours les personnes âgées atteintes de la 
maladie d'Alzheimer ou de maladies apparentées, 
  
CONSIDERANT les financements alloués par la caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie (CNSA) à l’ARS Ile-de-France dans le cadre des mesures nouvelles Alzheimer au 
titre de l’année 2010, 
 
CONSIDERANT le montant de la dotation soins forfaitaire annuelle de 4 557 euros à la place 
qui s’ajoute à la dotation initiale soins de fonctionnement de l’EHPAD, 
 
 
SUR propositions conjointes du Délégué territorial de l’Essonne et du Directeur Général des 
Services du Département de l’Essonne ; 
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ARRETENT 
 
ARTICLE 1 :  
 
L’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes, dénommé                             
« Les Jardins de Cybèle  » sis 6 rue des Clos à BONDOUFLE (91070), est autorisé à créer un 
Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 12 places pour accueillir et prendre en charge 
des personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées. 
 
Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés est un lieu de vie situé dans l’établissement, au sein 
duquel sont organisées durant la journée, des activités sociales et thérapeutiques proposées 
aux résidents de l’EHPAD ayant des troubles du comportement modérés, éligibles au 
dispositif.  
 
 
ARTICLE 2 :  
 
Le montant de la subvention annuelle alloué par la CNSA dans le cadre du fonctionnement du 
PASA s’élève à 54 684,00 € (hors taux d’évolution annuelle) pour une ouverture de 5/7 jours. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
La capacité globale de l’établissement reste inchangée soit 84 places d’hébergement 
permanent dont 12 places en PASA pour personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou 
maladies apparentées. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS établissement : 91 000 015 7 
Code catégorie : [500] Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 
Mode de tarif : [47] ARS TP Tarif Partiel Nhas non habilité à l’Aide Sociale nPUI Pas de 
Pharmacie à Usage Interne 
 
Code discipline : 924 (Accueil pour Personnes Agées) 
Code fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) 
Code clientèle : 711 (Personnes âgés dépendantes) 
  
Code discipline : 961 Pôles d’activité et de soins adaptés 
Code fonctionnement : 21 (Accueil de jour) 
Code clientèle : 436 (Personnes Alzheimer ou maladies apparentées) 
 
N° FINESS gestionnaire : 91 000 014 0 (SARL EVRY JARDINS DE CYBELE) 
N° SIREN : 411 179 773 
Code statut juridique : [72] SARL EVRY JARDINS DE CYBELE 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
L'établissement n’est pas habilité à recevoir des bénéficiaires de l'Aide Sociale pour sa 
capacité totale.      
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 4 

 
 
 
 
ARTICLE 6 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de la notification. 
 
 
ARTICLE 7:  
 
Le Délégué territorial de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, et le 
Directeur Général des Services du Conseil Départemental de l’Essonne sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France ainsi qu’au 
recueil des actes administratifs du département de l’Essonne. 
 
 
 
 
                                                                                   A Paris le 27 juin 2016 
 
 
 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 
Christophe DEVYS 

Le Président du Conseil départemental                       
de l’Essonne  

 
 
François DUROVRAY 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-06-24-007

Arrêté N° 2016 - 162 portant cession d’autorisation de

l’établissement d’hébergement pour personnes âgées

dépendantes dénommé « Arpage Camille Desmoulins » sis

2 avenue Anatole France à Juvisy-sur-Orge (91260) de

l’Association de Résidences pour Personnes Agées

Dépendantes (ARPAD) à Paris (75008)

au bénéfice de l’Association ARPAVIE, sise 103

boulevard Haussmann à Paris (75008) 

Arrêté N° 2016 - 162 portant cession d’autorisation de l’établissement d’hébergement pour

personnes âgées dépendantes dénommé « Arpage Camille Desmoulins » sis 2 avenue Anatole

France à Juvisy-sur-Orge (91260) de l’Association de Résidences pour Personnes Agées

Dépendantes (ARPAD) à Paris (75008)

au bénéfice de l’Association ARPAVIE, sise 103 boulevard Haussmann à Paris (75008) 
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         Direction Générale des Solidarités 

         DPAH/Service des Etablissements 

 

ARRETE N° 2016 - 162 
 

Portant cession d’autorisation 

 de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommé 

 « Arpage Camille Desmoulins » 

sis 2 avenue Anatole France à Juvisy-sur-Orge (91260)  

de l’Association de Résidences pour Personnes Agées Dépendantes (ARPAD) à Paris (75008) 

au bénéfice de l’Association ARPAVIE, sise 103 boulevard Haussmann à Paris (75008)  
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ESSONNE  
 
 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1, L.314-3 
et suivants ; 

 

VU le Code de la santé publique ; 
 

VU le Code de la sécurité sociale ;    
 

VU  le Code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 

VU       le Code général des collectivités territoriales ; 
 

VU le décret du 1
er

 juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU  le règlement départemental d'aide sociale adopté par la délibération du Conseil départemental     
n° 2016-03-0009 du 15 février 2016 ; 

 

VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS)                                
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 

VU  le schéma départemental des personnes âgées 2011-2016, adopté par l’Assemblée 
départementale du Conseil général de l’Essonne le 7 février 2011 ; 

 

VU l’arrêté conjoint n° 050200 du 3 février 2005 de Monsieur le Préfet de l’Essonne et                   
n° 2005-00394 du 24 janvier 2005 de Monsieur le Président du Conseil général de l’Essonne, 
portant autorisation de création d’un établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) de 83 places dénommé « EHPAD DE JUVISY-SUR-ORGE » sis          
2 avenue Anatole France à Juvisy-sur-Orge (91260) ; 

 

VU la demande enregistrée le 6 août 2015, complétée par le dossier du 02 février 2016, présentée 
par les Associations AREPA, AREFO et ARPAD, visant à la cession d’autorisation de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommé                             
« Arpage Camille Desmoulins » sis 2 avenue Anatole France à Juvisy-sur-Orge (91260) de 
l’Association de Résidences pour Personnes Agées Dépendantes (ARPAD), au bénéfice de 
l’Association ARPAVIE, dont le siège se situe 103 boulevard Haussmann à Paris (75008) – 
siret numéro 817 797 095 00012 ; 
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CONSIDERANT que l’article 6 du « protocole de rapprochement engageant entre AREFO, ARPAD et 
AREPA » signé le 17 novembre 2015 prévoit dans le cadre d’une opération de fusion, la dissolution 
des trois associations et la transmission universelle de leurs patrimoines, activités et engagements 
vers l’association ARPAVIE, créée le 16 novembre 2015 ; 
 

CONSIDERANT que l’ARPAVIE s’engage à maintenir les conditions d’emploi, de gestion, 
d’organisation et de fonctionnement actuels de l’établissement tel que retenu dans le cadre de la 
convention tripartite et que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun 
surcoût ; 
 

CONSIDERANT que l’ARPAVIE s’engage à privilégier une approche territoriale et prospective de son 
activité permettant un meilleur maillage territorial et une inscription de l’établissement dans une filière 
gérontologique, à renforcer les coordinations et coopérations avec les autres acteurs du secteur social 
et médico-social et sanitaire ;  

 

CONSIDERANT que l’ARPAVIE s’engage dans une démarche d’amélioration continue de la qualité 
visant à garantir aux personnes accueillies un environnement accueillant et une prise en charge 
intégrant un projet de vie de qualité ;  

 

SUR les propositions conjointes du Délégué territorial de l’Essonne de l’Agence régionale de santé                  
Ile-de-France et du Directeur général des services du département de l’Essonne ; 
 
 

ARRETENT 
 

ARTICLE 1
er

 : 

 
A compter du 1

er
 juillet 2016, l’autorisation de gestion de l’établissement d’hébergement pour 

personnes âgées dépendantes dénommé « Arpage Camille Desmoulins » sis 2 avenue Anatole 
France à Juvisy-sur-Orge (91260), accordée antérieurement à l’Association de Résidences pour 
Personnes Agées Dépendantes (ARPAD), est cédée à l’Association ARPAVIE, dont le siège est situé 
103 boulevard Haussmann à Paris (75008). 
 
 

ARTICLE 2 : 
 
L’établissement dénommé « Arpage Camille Desmoulins », destiné à prendre en charge des 
personnes âgées de plus de 60 ans, a une capacité de 83 places répartie comme suit : 

- 56 places d’accueil en hébergement permanent 
- 14 places en unité spécialisée dans l’accueil permanent de personnes atteintes de la maladie 

d’Alzheimer ou de troubles apparentés 
- 3 places d’accueil en hébergement temporaire 
- 10 places en unité spécialisée dans l’accueil de jour de personnes atteintes de la maladie 

d’Alzheimer ou de troubles apparentés (dont 2 d’accueil séquentiel) 

 
L’établissement est habilité à l’aide sociale pour la totalité de ses places. 

 
ARTICLE 3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 

- N° FINESS établissement : 91 000 627 9 
o Code catégorie : [500] Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes 
 

o Code discipline : [924] Accueil pour personnes âgées 
o Code fonctionnement (type d’activités) : [11] Hébergement complet internat 
o Code clientèle : [711] Personnes âgées dépendantes 

 
o Code discipline : [924] Accueil pour personnes âgées 
o Code fonctionnement (type d’activités) : [11] Hébergement complet internat 
o Code clientèle : [436] Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 
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o Code discipline : [924] Accueil pour personnes âgées 
o Code fonctionnement (type d’activités) : [21] Accueil de jour 
o Code clientèle : [436] Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

 
o Code discipline : [924] Accueil pour personnes âgées 
o Code fonctionnement (type d’activités) : [22] Accueil de nuit 
o Code clientèle : [436] Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

 
o Code discipline : [657] Accueil temporaire pour personnes âgées 
o Code fonctionnement (type d’activités) : [11] Hébergement complet internat 
o Code clientèle : [711] Personnes âgées dépendantes 

 
o Code tarif (mode de fixation des tarifs) : [45] ARS/PCD, Tarif partiel, habilité aide 

sociale sans PUI 
 

- N° FINESS gestionnaire : 75 005 831 5 
o Code statut : [60] Association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique 

 
 

ARTICLE 4 : 

 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
 

ARTICLE 5 : 

 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification.   

 
 

ARTICLE 6 :  
 
Monsieur le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, Monsieur le Délégué 
territorial de l’Essonne, Monsieur le Directeur Général des Services du Conseil Départemental de 
l’Essonne sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au demandeur, publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région d’Ile-de-France 
et du département de l’Essonne, au Bulletin Officiel du département de l’Essonne et à la Mairie de 
Juvisy-sur-Orge. 
 
 
Fait à Paris le 24 juin 2016 
 
 
Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
 Le Directeur général adjoint 

 

 
 Jean-Pierre ROBELET 

Le Président du Conseil départemental 
de l’Essonne 
 

 
 
 
 

François DUROVRAY 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-06-24-005

Arrêté N° 2016 - 163 portant cession d’autorisation de

l’établissement d’hébergement pour personnes âgées

dépendantes dénommé « Arpage Louis Pasteur » sis 7-9

avenue Mazarin à Chilly-Mazarin (91380)) de

l’Association de Résidences pour Personnes Agées

Dépendantes (ARPAD) à Paris (75008)

au bénéfice de l’Association ARPAVIE, sise 103

boulevard Haussmann à Paris (75008)

Arrêté N° 2016 - 163 portant cession d’autorisation de l’établissement d’hébergement pour

personnes âgées dépendantes dénommé « Arpage Louis Pasteur » sis 7-9 avenue Mazarin à

Chilly-Mazarin (91380)) de l’Association de Résidences pour Personnes Agées Dépendantes

(ARPAD) à Paris (75008)

au bénéfice de l’Association ARPAVIE, sise 103 boulevard Haussmann à Paris (75008)
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         Direction Générale des Solidarités 

         DPAH/Service des Etablissements 

 

ARRETE N° 2016 - 163 
 

Portant cession d’autorisation 

 de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommé 

 « Arpage Louis Pasteur » 

sis 7-9 avenue Mazarin à Chilly-Mazarin (91380))  

de l’Association de Résidences pour Personnes Agées Dépendantes (ARPAD) à Paris (75008) 

au bénéfice de l’Association ARPAVIE, sise 103 boulevard Haussmann à Paris (75008) 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ESSONNE  
 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1, L.314-3 
et suivants ; 

 

VU le Code de la santé publique ; 
 

VU le Code de la sécurité sociale ;    
 

VU  le Code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 

VU       le Code général des collectivités territoriales ; 
 

VU le décret du 1
er

 juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS)                        
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 

VU  le règlement départemental d'aide sociale adopté par la délibération du Conseil départemental     
n° 2016-03-0009 du 15 février 2016 ; 

 

VU  le schéma départemental des personnes âgées 2011-2016, adopté par l’Assemblée 
départementale du Conseil général de l’Essonne le 7 février 2011 ; 

 

VU l’arrêté n° 9403127 du 28 novembre 1994 du Président du Conseil général de l’Essonne 
portant autorisation de création et habilitation d’une Maison d’Accueil pour Personnes Agées 
Dépendantes (MAPAD) privée à but non lucratif d’une capacité de 64 lits dont 4 en accueil 
temporaire, avenue Mazarin à Chilly-Mazarin (91380) ; 

 

VU       l’arrêté n° 945149 du 30 novembre 1994 du Préfet de l’Essonne portant autorisation de 
création d’une section de cure médicale dans le cadre de la création de la Maison d’Accueil 
pour Personnes Agées Dépendantes à Chilly-Mazarin ; 

 

VU  l’arrêté conjoint n° 0611529 du 11 août 2006 du Préfet de l’Essonne et n° 2006-04061 du       
10 août 2006 du Président du Conseil général de l’Essonne, portant transformation en 
Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes et diminution de capacité 
de la maison de retraite dénommée « résidence Arpage » sise 7/9 avenue Mazarin à                   
Chilly-Mazarin (91380) ; 
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VU la demande enregistrée le 6 août 2015, complétée par le dossier du 02 février 2016, présentée 
par les Associations AREPA, AREFO et ARPAD, visant à la cession d’autorisation de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommé « Arpage Louis 
Pasteur » sis 7-9 avenue Mazarin à Chilly-Mazarin (91380) de l’Association de Résidences 
pour Personnes Agées Dépendantes (ARPAD), au bénéfice de l’Association ARPAVIE, dont le 
siège se situe 103 boulevard Haussmann à Paris (75008) – siret numéro 817 797 095 00012 ; 

 

CONSIDERANT que l’article 6 du « protocole de rapprochement engageant entre AREFO, ARPAD et 
AREPA » signé le 17 novembre 2015 prévoit dans le cadre d’une opération de fusion, la dissolution 
des trois associations et la transmission universelle de leurs patrimoines, activités et engagements 
vers l’association ARPAVIE, créée le 16 novembre 2015 ; 
 

CONSIDERANT que l’ARPAVIE s’engage à maintenir les conditions d’emploi, de gestion, 
d’organisation et de fonctionnement actuels de l’établissement tel que retenu dans le cadre de la 
convention tripartite et que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun 
surcoût ; 
 

CONSIDERANT que l’ARPAVIE s’engage à privilégier une approche territoriale et prospective de son 
activité permettant un meilleur maillage territorial et une inscription de l’établissement dans une filière 
gérontologique, à renforcer les coordinations et coopérations avec les autres acteurs du secteur social 
et médico-social et sanitaire ;  

 

CONSIDERANT que l’ARPAVIE s’engage dans une démarche d’amélioration continue de la qualité 
visant à garantir aux personnes accueillies un environnement accueillant et une prise en charge 
intégrant un projet de vie de qualité ;  

 

SUR les propositions conjointes du Délégué territorial de l’Essonne de l’Agence régionale de santé                               
Ile-de-France et du Directeur général des services du département de l’Essonne ; 
 

ARRETENT 
 

ARTICLE 1
er

 : 

 
A compter du 1

er
 juillet 2016, l’autorisation de gestion de l’établissement d’hébergement pour 

personnes âgées dépendantes dénommé « Arpage Louis Pasteur » sis 7-9 avenue Mazarin à                  
Chilly-Mazarin  (91380), accordée antérieurement à l’Association de Résidences pour Personnes 
Agées Dépendantes (ARPAD), est cédée à l’Association ARPAVIE, dont le siège est situé 103 
boulevard Haussmann à Paris (75008). 
 
 

ARTICLE 2 : 
 
L’établissement dénommé « Arpage Louis Pasteur », destiné à prendre en charge des personnes 
âgées de plus de 60 ans, a une capacité de 62 places répartie comme suit : 

- 61 places d’accueil en hébergement permanent 
- 1 place d’accueil en hébergement temporaire 

 
L’établissement est habilité à l’aide sociale pour la totalité de ses places. 

 

 

ARTICLE 3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 

- N° FINESS établissement : 91 000 21 87 
o Code catégorie : [500] Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes 
 

o Code discipline : [924] Accueil pour personnes âgées 
o Code fonctionnement (type d’activités) : [11] Hébergement complet internat 
o Code clientèle : [711] Personnes âgées dépendantes 
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o Code discipline : [657] Accueil temporaire pour personnes âgées 
o Code fonctionnement (type d’activités) : [11] Hébergement complet internat 
o Code clientèle : [711] Personnes âgées dépendantes 

 
o Code tarif (mode de fixation des tarifs) : [45] ARS/PCD, Tarif partiel, habilité aide 

sociale sans PUI 
 

- N° FINESS gestionnaire : 75 005 831 5 
o Code statut : [60] Association Loi 1901 Non Reconnue d’Utilité Publique 

 
 

ARTICLE 4 : 

 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
 

ARTICLE 5 : 

 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification.   

 
 

ARTICLE 6 :  
 
Monsieur le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, Monsieur le Délégué 
territorial de l’Essonne, Monsieur le Directeur Général des Services du Conseil Départemental de 
l’Essonne sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au demandeur, publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région d’Ile-de-France 
et du département de l’Essonne, au Bulletin Officiel du département de l’Essonne et à la Mairie de 
Chilly-Mazarin. 
 
 
 
Fait à Paris le 24 juin 2016 
 
 
 
Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
Le Directeur général adjoint, 

 

 
Jean-Pierre ROBELET 

Le Président du Conseil départemental 
de l’Essonne 
 

 
 
 
 

François DUROVRAY 
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         Direction Générale des Solidarités 

         DPAH/Service des Etablissements 

 

ARRETE N° 2016 - 164 
 

Portant cession d’autorisation 

 de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommé 

 « Résidence Arpage » sis 8 allée du Docteur Guérin à Athis-Mons (91200)  

de l’Association de Résidences pour Personnes Agées Dépendantes (ARPAD) à Paris (75008) 

au bénéfice de l’Association ARPAVIE, sise 103 boulevard Haussmann à Paris (75008) 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ESSONNE  
 
 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1, L.314-3 
et suivants ; 

 

VU le Code de la santé publique ; 
 

VU le Code de la sécurité sociale ;    
 

VU  le Code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 

VU       le Code général des collectivités territoriales ; 
 

VU le décret du 1
er

 juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS)                                     
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 

VU  le règlement départemental d'aide sociale adopté par la délibération du Conseil départemental     
n° 2016-03-0009 du 15 février 2016 ; 

 

VU  le schéma départemental des personnes âgées 2011-2016, adopté par l’Assemblée 
départementale du Conseil général de l’Essonne le 7 février 2011 ; 

 

VU  l’arrêté n° 87-9557 du 27 janvier 1987 de Monsieur le Président du Conseil général de 
l’Essonne, portant autorisation de création d’une maison de retraite privée à but non lucratif 
d’une capacité de 48 places, allée du Docteur Guérin à Athis-Mons (91200) ; 

 

VU  l’arrêté n° 87-689 du 11 mars 1987 de Monsieur le Préfet de l’Essonne, portant autorisation de 
création d’une section de cure médicale dans une maison de retraite privée à but non lucratif 
pour personnes âgées dépendantes, sise allée du Docteur Guérin à Athis-Mons (91200) ; 

 

VU l’arrêté n° 90-00723 du 10 mai 1990 de Monsieur le Président du Conseil général de 
l’Essonne, portant autorisation de fonctionnement de la maison de retraite privée à but non 
lucratif sise 8 allée du Docteur Guérin à Athis-Mons (91200), gérée par l’Association des 
Résidences pour Personnes Agées Dépendantes (ARPAD) ; 
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VU l’arrêté n° 93-01692 du 26 juillet 1993 de Monsieur le Président du Conseil général de 
l’Essonne, portant habilitation de la maison de retraite privée à but non lucratif sise allée du 
Docteur Guérin à Athis-Mons (91200), à accueillir des bénéficiaires de l’aide sociale ; 

 

VU l’arrêté conjoint n° 052409 du 30 décembre 2005 de Monsieur le Préfet de l’Essonne et              
n° 2006-00922 du 2 mars 2006 de Monsieur le Président du Conseil général de l’Essonne, 
portant transformation en Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
(EHPAD) de la maison de retraite dénommée « Arpage » sise 8 allée du Docteur Guérin à 
Athis-Mons (91200) ; 

 

VU la demande enregistrée le 6 août 2015, complétée par le dossier du 02 février 2016, présentée 
par les Associations AREPA, AREFO et ARPAD, visant à la cession d’autorisation de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommé « Résidence 
Arpage » sis 8 allée du Docteur Guérin à Athis-Mons (91200) de l’Association de Résidences 
pour Personnes Agées Dépendantes (ARPAD), au bénéfice de l’Association ARPAVIE, dont le 
siège se situe 103 boulevard Haussmann à Paris (75008) – siret numéro 817 797 095 00012 ; 

 

CONSIDERANT que l’article 6 du « protocole de rapprochement engageant entre AREFO, ARPAD et 
AREPA » signé le 17 novembre 2015 prévoit dans le cadre d’une opération de fusion, la dissolution 
des trois associations et la transmission universelle de leurs patrimoines, activités et engagements 
vers l’association ARPAVIE, créée le 16 novembre 2015 ; 
 

CONSIDERANT que l’ARPAVIE s’engage à maintenir les conditions d’emploi, de gestion, 
d’organisation et de fonctionnement actuels de l’établissement tel que retenu dans le cadre de la 
convention tripartite et que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun 
surcoût ; 
 

CONSIDERANT que l’ARPAVIE s’engage à privilégier une approche territoriale et prospective de son 
activité permettant un meilleur maillage territorial et une inscription de l’établissement dans une filière 
gérontologique, à renforcer les coordinations et coopérations avec les autres acteurs du secteur social 
et médico-social et sanitaire ;  

 

CONSIDERANT que l’ARPAVIE s’engage dans une démarche d’amélioration continue de la qualité 
visant à garantir aux personnes accueillies un environnement accueillant et une prise en charge 
intégrant un projet de vie de qualité ;  

 

 

SUR les propositions conjointes du Délégué territorial de l’Essonne de l’Agence régionale de santé                 
Ile-de-France et du Directeur général des services du département de l’Essonne ; 
 
 
 

ARRETENT 
 
 

ARTICLE 1
er

 : 

 
A compter du 1

er
 juillet 2016, l’autorisation de gestion de l’établissement d’hébergement pour 

personnes âgées dépendantes dénommé « Résidence Arpage » sis 8 allée du Docteur Guérin à            
Athis-Mons (91200), accordée antérieurement à l’Association de Résidences pour Personnes Agées 
Dépendantes (ARPAD), est cédée à l’Association ARPAVIE, dont le siège est situé 103 boulevard 
Haussmann à Paris (75008). 
 
 

ARTICLE 2 : 
 
L’établissement dénommé « Résidence Arpage», destiné à prendre en charge des personnes âgées 
de plus de 60 ans, a une capacité de 48 places d’hébergement permanent.  
 
L’établissement est habilité à l’aide sociale pour la totalité de ses places. 
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ARTICLE 3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 

- N° FINESS établissement : 91 081 104 1 
o Code catégorie : [500] Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes 
 

o Code discipline : [924] Accueil pour personnes âgées 
o Code fonctionnement (type d’activités) : [11] Hébergement complet internat 
o Code clientèle : [711] Personnes âgées dépendantes 

 
o Code tarif (mode de fixation des tarifs) : [45] ARS/PCD, Tarif partiel, habilité aide 

sociale sans PUI 
 

- N° FINESS gestionnaire : 75 005 831 5 
o Code statut : [60] Association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique 

 
 

ARTICLE 4 : 

 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
 

ARTICLE 5 : 

 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 

ARTICLE 6 :  
 
Monsieur le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, Monsieur le Délégué 
territorial de l’Essonne, Monsieur le Directeur Général des Services du Conseil Départemental de 
l’Essonne sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au demandeur, publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région d’Ile-de-France 
et du département de l’Essonne, au Bulletin Officiel du département de l’Essonne et à la Mairie           
d’Athis-Mons. 
 
 
Fait à Paris le 24 juin 2016 
 
Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
 Le Directeur général adjoint 

 

 
 Jean-Pierre ROBELET 

Le Président du Conseil départemental 
de l’Essonne 
 

 
 
 
 

François DUROVRAY 
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Arrêté n° 86/ARSIDF/LBM/2016 

portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
« MEDI7 » sis 41 rue du Bois Chaland à LISSES (91090). 

 
 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires et notamment son article 69, 
 
Vu la loi n °2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est 
protégé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, 
de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret N°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n°DS-2016/029 du 13 avril 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur 
du pôle médico-social, et Directeur par intérim de l’offre de soins et médico-sociale, et à 
différents collaborateurs ; 
 

Vu le dossier reçu le 6 juin 2016 de Monsieur Frédéric BARROUX, représentant légal du 

laboratoire de biologie médicale « MEDI7 », exploité par la Société d’Exercice Libéral par 

Actions Simplifiée « MEDI7 » sise 41, rue du Bois Chaland à LISSES (91090), en vue de la 

modification de son autorisation administrative préexistante afin de prendre en 

compte l’agrément de Madame Florina STANILA en qualité de nouvelle associée de la Société 

d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « MEDI7 » et sa nomination à la fonction de biologiste 

médical du laboratoire de biologie médicale exploité par ladite société ; 

 

Considérant que le laboratoire de biologie médicale « MEDI7  » est autorisé à fonctionner sous 
le numéro 91-29, par arrêté n° 69/ARSIDF/LBM/2016 en date du 17 juin 2016 ; 
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ARRÊTE 
 
Article 1 : Le laboratoire de biologie médicale dont le site principal est situé au 41 rue du Bois 
Chaland à LISSES (91090), dirigé par Monsieur Frédéric BARROUX, pharmacien, biologiste-
responsable, exploité par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « MEDI7 », dont le 
siège social est situé au 41 rue du Bois Chaland à LISSES (91090), agréée sous le n°17-91, 
enregistrée dans le fichier FINESS EJ sous le n° 91 002 008 0 est autorisé à fonctionner sous le 
n°91-29 sur les vingt-neuf sites listés ci-dessous : 
 

- LISSES siège social, site principal 
41, rue du Bois Chaland à LISSES (91090) 
Fermé au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), Hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Microbiologie 
(bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse, virologie). 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 002 059 3 
 
- JUVISY-SUR-ORGE 
5-7, rue du Lieutenant Legourd à JUVISY-SUR-ORGE (91260) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), Hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Microbiologie 
(bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse). 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 002 162 5 

 
- ETAMPES  
4, square de la Libération à ETAMPES (91150) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase), Microbiologie (bactériologie). 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 002 120 3 

 
- CORBEIL-ESSONNES  
65, rue Féray à CORBEIL-ESSONNES (91100) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 001 992 6 
 
- BRETIGNY-SUR-ORGE  
194, boulevard de France à BRETIGNY-SUR-ORGE (91220) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 001 994 2 
 
- GRIGNY  
12, place Henri Barbusse à GRIGNY (91350) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 002 001 5 
- LARDY  
35, route Nationale à LARDY (91510) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 001 993 4 
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- PARAY-VIEILLE-POSTE  
100, avenue de Verdun à PARAY-VIEILLE-POSTE (91550) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 001 998 3 
 
- RIS-ORANGIS  
33, rue Pierre Brossolette à RIS-ORANGIS (91130) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 002 002 3 
 
- SAINT-PIERRE-DU-PERRAY  
16, rue du Commerce à SAINT-PIERRE-DU-PERRAY (91280) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 001 991 8 
 
- SAVIGNY-SUR-ORGE  
32, boulevard Aristide Briand à SAVIGNY-SUR-ORGE (91600) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 002 000 7 
 
- VERRIERES-LE-BUISSON  
3, rue Joseph Groussin à VERRIERES-LE-BUISSON (91370) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 001 996 7 
 
- VIGNEUX-SUR-SEINE  
51-53, avenue Henri Barbusse à VIGNEUX-SUR-SEINE (91270) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 001 995 9 
 
- VIRY-CHATILLON  
93, boulevard Gabriel Péri à VIRY-CHATILLON (91170) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 001 999 1 
 
- VIRY-CHATILLON  
57, avenue du Commandant Barré à VIRY-CHATILLON (91170) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 002 003 1 
 
 
- MORSANG-SUR-ORGE  
35, route de Corbeil à MORSANG-SUR-ORGE (91390) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 002 027 0 
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- BREUILLET  
5, rue du Buisson Rondeau à BREUILLET (91650) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 001 973 6 
 
- ETRECHY  
51, Grande Rue à ETRECHY (91580) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique  
N° FINESS en catégorie 611  : 91 001 975 1 
 
- MALESHERBES  
10, rue du Capitaine Lelievre à MALESHERBES (45330) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 45 001 974 0 
 

- CROSNE 
7, place Boileau à CROSNE (91560) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 002 038 7 
 
- VILLENEUVE-SAINT-GEORGES  
2ter, rue de Verdun à VILLENEUVE-SAINT-GEORGES (94190) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 94 002 098 5 
 
- LONGPONT-SUR-ORGE  
6, voie du Mort Ru à LONGPONT-SUR-ORGE (91310) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 002 104 7 
 
- MONTLHERY  
7, rue Maillé à MONTLHERY (91310) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 002 105 4 
 
- LES ULIS  
124, avenue des Champs Lasniers à LES ULIS (91940) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 002 145 0 
 
 
- COURCOURONNES 
322, square des Champs-Elysées à COURCOURONNES (91080) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 001 997 5 
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- BRETIGNY-SUR-ORGE 

4, place Federico Garcia Lorca à BRETIGNY-SUR-ORGE (91220) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 001 976 9 
 
- RIS-ORANGIS 
8, rue du Clos à RIS-ORANGIS (91130) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 002 163 3 
 

- ATHIS-MONS 
38, avenue Jules Vallès à ATHIS-MONS (91200) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 002 164 1 
 
- ETAMPES  
12, avenue de la Libération à ETAMPES (91150) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 001 974 4 
 
 
Les trente-quatre biologistes médicaux exerçant, tous associés, sont les suivants : 
 

- Monsieur Frédéric BARROUX, pharmacien, biologiste-responsable, 
 
- Madame Amélie AUDION, médecin, biologiste médical, 
- Madame Nadia BAIDJIBAY, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Claire BOCCARA, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Belkacem BOULEFDAOUI, médecin, biologiste médical, 
- Madame Elsa CAILLAULT, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Raluca CHIRU, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Thierry CORNU, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Anne-Sophie DEFFAIN, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Evelyne DELAITRE GUILLEMINOT, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Jean-Denis DOSDAT, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Stéphane DUPRE, médecin, biologiste médical, 
- Madame Claire GERARD, pharmacien, biologiste médical,  
- Monsieur François GERARD, médecin, biologiste médical,  
- Madame Catherine GRAVEY, médecin, biologiste médical  
- Madame Ioana IONESCU, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Sadi KHALFH, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Frédérique LE MANACH, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Philippe LOILIER, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Gratiela MACOVIEVICI, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Didier MAIREY, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Bénédicte MARTINAUD, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Madeleine PISTONE, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Valérie REGLI, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Geneviève RIVIERE, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Carole ROUSSEAU, pharmacien, biologiste médical, 
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- Madame Francine SAIOVICI, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Georgiana SIRETEANU, médecin, biologiste médical, 
- Madame Florina STANILA, médecin, biologiste medical, 
- Madame Françoise TARONI, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Kim-Anh THANG-KORB, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Vincent VALARCHE, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Christine VERGEZ, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Mohand YAKOUBI, médecin, biologiste médical, 
  
 

 
 
La répartition du capital social de la SELAS « MEDI7 » est la suivante : 

 
Nom des associés Actions 

A0 
Actions 

AP1 
Actions 

AP2 
Total 

Actions 
Droits de 

vote 
      
Mme Amélie AUDION 0 0 1 1 268 
Mme Nadia BAIDJIBAY 0 0 1 1 268 
M. Frédéric BARROUX 0 200 7236 7436 1 939 648 
Mme Claire BOCCARA 0 0 1 1 268 
M. Belkacem BOULEFDAOUI 0 0 1 1 268 
Mme Elsa CAILLAULT 0 0 1 1 268 
Mme Raluca CHIRU 0 0 1 1 268 
M. Thierry CORNU 0 0 1 1 268 
Mme Anne-Sophie DEFFAIN 0 0 1 1 268 
Mme Evelyne DELAITRE-GUILLEMINOT 0 0 1 1 268 
M. Jean-Denis DOSDAT 0 0 1 1 268 
M. Stéphane DUPRE 0 0 1 1 268 
Mme Claire GERARD 0 0 1 1 268 
M. François GERARD 0 0 1 1 268 
Mme Catherine GRAVEY 0 0 1 1 268 
Mme Loana IONESCU 0 0 1 1 268 
M. Sadi KHALFH 0 0 1 1 268 
Mme Frédérique LE MANACH 0 0 1 1 268 
M. Philippe LOILIER 0 0 1 1 268 
Mme Gratiela MACOVIEVICI 0 0 1 1 268 
M. Didier MAIREY 0 0 1 1 268 
Mme Bénédicte MARTINAUD 0 1 7228 7229 1 937 106 
Mme Madeleine PISTONE 0 0 1 1 268 
Mme Valérie REGLI 0 0 1 1 268 
Mme Geneviève RIVIERE 0 0 1 1 268 
Mme Carole ROUSSEAU 0 0 1 1 268 
Mme Francine SAIOVICI 0 0 1 1 268 
Mme Georgiana SIRETEANU 0 0 1 1 268 
Mme Florina STANILA 0 0 1 1 268 
Mme Françoise TARONI 0 0 1 1 268 
Mme Kim-Anh THANG-KORB 0 0 1 1 268 
M. Vincent VALARCHE 0 0 1 1 268 
Mme Christine VERGEZ 0 0 1 1 268 
M. Mohand YACOUBI 0 0 1 1 268 
      
S/Total biologistes médicaux en 
exercice 

0 201 14 496 14 697 3 885 330 
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SELAS LAB77, personne morale 767 966 0 0 767 966 767 966 
AERTS & FILOT, personne morale 816 182 0 0 816 182 816 182 
      

S/Total personnes morales extérieures 
exerçant la profession de biologiste 
médical 
 

1 584 148 0 0 1 584 148 1 584 148 

Total du capital social de la 
SELAS MEDI7 

1 584 148 201 14 496 1 598 845 5 469 478 

  
 

Article 2 : L’arrêté n° 69/ARSIDF/LBM/2016, en date du 17 juin 2016, portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « MEDI7 », sis 41 rue du Bois Chaland à 
LISSES (91090), est abrogé. 
 
Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 4 : Le responsable du département régulation de l’offre ambulatoire de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

 
 

Fait à Paris, le 28 Juin 2016 
 
Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
et par délégation, 

 
Le Directeur du pôle ambulatoire et 

services aux professionnels de santé, 

 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 

 
 

 
 

ARRETE 
portant nomination du comptable de 

l’établissement public d’aménagement Paris-Saclay (EPAPS) 
 

LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 

VU le code de l’urbanisme et notamment l’article R.321-21, 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

VU   le décret n°2015-1927 du 31 décembre 2015 portant création de l’Établissement 
public d'aménagement de Paris-Saclay ; 

VU la lettre du 29 janvier 2016 du directeur général des finances publiques,                 
proposant la nomination de Madame Stéphanie RIBETTE pour exercer les 
fonctions d’agent comptable  du nouvel Etablissement public d'aménagement de 
Paris-Saclay à compter du 1er janvier 2016 ; 

VU   l’avis du directeur départemental des finances publiques de l'Essonne en date du 19 
février 2016 ; 

SUR proposition du préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture 
de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, 

 

 

ARRETE 

 
Article 1er 

 
Madame Stéphanie RIBETTE, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe 
normale, est nommée agent comptable de l’Établissement public d'aménagement de 
Paris-Saclay à compter du 1er janvier 2016. 
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Article 2 
 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région       
d’Ile-de-France, préfecture de Paris, le directeur départemental des finances publiques de 
l'Essonne et le directeur général de l’Établissement public d'aménagement de Paris-
Saclay, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-
France, préfecture de Paris. 

 
 

   Fait à Paris, le 27 juin 2016 
 

Signé : 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 

 
Jean-François CARENCO 
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